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Municipalité de Gland

Autorisation de tombola
Autorisation N° : …….. (à remplir par le greffe)
	INFORMATIONS

	Nom de la société:
	     

	Date de la tombola :
	

	Lieu :
	

	PERSONNE DE CONTACT

	Prénom :
	     

	Nom :
	

	Adresse :
	

	Date de naissance :
	     

	N° de téléphone :
	     


	NOMBRE DE BILLETS : 

	PRIX DU BILLET : 

	NOMBRE DE LOTS* : 


* 5% du nombre de billets

	VALEUR TOTALE DES LOTS* : CHF 


* 30% au minimum du montant des billets vendus

	Seuls peuvent être mis en vente les billets timbrés au préalable par la municipalité. Toute vente de billets en dehors du territoire de la commune ainsi que la vente de billets non timbrés constituent une contravention.

	Si le tirage n’a pas lieu au cours de la réunion récréative, le résultat détaillé doit être publié, dans les 10 jours, dans un journal régional.

	Délai à l’expiration du quel les lots non réclamés sont caducs : 

1 mois

Seuls les dons en nature sont autorisés.


	TAXES (à remplir par le greffe)

	Taxe cantonale 6%*
	CHF : 

	Taxe communale :
	CHF : 

	Total :
	CHF : 


* A verser à la fin de chaque mois à la recette du district


Gland, le 
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Merci de compléter ce formulaire, de l’imprimer, de le signer et le retourner au 
Greffe municipal  |  Grand-Rue 38  |  CP 320  |  1196 Gland
Nous prendrons contact avec vous dès que ce document sera dûment établi et signé par le Greffe municipal.
GREFFE MUNICIPAL



Ville de Gland

Greffe municipal | Grand-Rue 38 | Case postale 320 | 1196 Gland

greffe.municipal@gland.ch
Tél. : +41 22 354 04 04 | Fax : +41 22 354 04 19


